
 

 

 
 
 

OFFRE D’EMPLOI 
 

 COORDONNATEUR MÉCANIQUE ET APPROVISIONNEMENT 
 
Catégorie  Travaux publics/voirie 
Type de poste Salarié régulier à temps complet 

Salaire selon la convention collective en vigueur, classe 9, échelon 
salarial selon l’ancienneté et l’expérience 

 
Sommaire du poste  

 
Sous l'autorité du contremaître, le titulaire du poste s’assure du bon fonctionnement et 
de l’entretien mécanique des véhicules mobiles et des équipements de la Municipalité. Il 
coordonne les réparations en fonction des besoins et priorités, selon les directives de 
son supérieur et fait preuve d’initiative à cet égard. 
 
Principales tâches 
 

• Superviser et coordonner les travaux mécaniques, hydrauliques, électroniques et 
électriques que comportent la réparation et la mise en bon état de 
fonctionnement d’un véhicule ou d’un équipement 

• Participer aux travaux de mécanique en cas de surcroit de travail et/ou agir 
comme mécanicien senior pour des travaux complexes et/ou répartir certaines 
tâches d’aide-mécanicien au besoin 

• Tenir à jour le logiciel d’entretien et préparer les bons de commande s’y 
rattachant 

• Effectuer le suivi des inspections des véhicules prévues au programme 
d’entretien préventif (PEP) 

• S’assurer du bon état des outils et machines utilisés pour la réparation et 
l’entretien des équipements 

• Effectuer les achats nécessaires à son département selon le budget annuel 

• Tenir à jour de l’inventaire des équipements et pièces nécessaires aux bons 
maintiens des véhicules et des équipements, et en prévoir les achats en 
prévision des budgets futurs 

• S’assurer du bon fonctionnement des véhicules et équipements selon les saisons 
et les besoins 

• Agir comme magasinier, conséquemment, veiller à la bonne utilisation des 
équipements et petits outils, et assurer le bon rangement des équipements et 
outils après chaque journée d’utilisation par l’équipe 

• Si le candidat a le permis nécessaire : 

o Opérer la machinerie lourde et légère de la Municipalité (camion, 
niveleuse, excavatrice, pelle mécanique, chargeur et autres) 

o Effectuer le transport des matériaux pour l’entretien et la construction des 
infrastructures et équipements 

o Effectuer le déneigement des rues, routes et stationnements de la 
Municipalités  

• Effectuer la pose, l’entretien et la réparation des enseignes, panneaux 
d’affichage et de signalisation de la Municipalité 

• Effectuer tout autre tâche connexe ou reliée au service des travaux publics et 
demandée par son supérieur 

• Cette description de fonctions reflète les éléments généraux du travail à 
accomplir et ne doit pas être considérée comme une description de toutes les 
tâches à accomplir 

• Le titulaire du travail s’engage à respecter les normes de travail en santé et 
sécurité 



 

 

 
Exigences 
 

• Connaissance et compétence senior en mécanique 

• Compétence informatique pour les tenues à jour dans le logiciel 

• Détenir un minimum d’une année d'expérience dans un poste mécanique senior 
ou dans un poste de coordination de travaux mécanique, ou toute autre 
expérience significative pertinente 

• Bonne communication tant oralement que par écrit  

• Un atout : Posséder un permis de conduire classe 3 valide 
 
 

Aptitudes et habiletés 
 

• Sens élevé des responsabilités et des priorités, de l’organisation, de la qualité du 
travail et de l’initiative 

• Posséder un bon esprit critique et de jugement 

• Être en mesure d’entretenir d’excellentes relations et se faire respecter auprès 
de ses paires et des différents fournisseurs de service 

• Aptitude à rédiger des rapports clairs et concis 

• Grande autonomie et débrouillardise 

• Intégrité, loyauté et digne de confiance 

• Capacité à coordonner plusieurs dossiers simultanément 

• Grande rigueur et esprit d’équipe 

 
Avantages sociaux 
 

• Termine à 11 h 30 les vendredis (horaire de travail régulier du lundi au vendredi 
39.5 heures/semaine) – Horaire variable possible durant la saison hivernale 

• Congés mobiles et journées de maladie monnayables à la fin de l’année si non 
utilisés (12 jours par année) 

• Semaines de vacances 

• Fonds de retraite très compétitif (partie payable par l’employeur plus grande que 
celle de l’employé) 

• Assurance collective 

 
Entrée en fonction : Septembre 2023 

 
Les personnes intéressées doivent nous faire part de leur candidature au plus tard le 10 
septembre 2023 par courriel, à l'attention du directeur des services techniques, M. Roch 
Gervais : greffe@municipalite.laconception.qc.ca. 

 
 
Nous vous remercions de votre intérêt. Seuls les candidats retenus seront contactés. Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte. 
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